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DECISION N°lifl=-/PR/l'M/MMGC/SGI DGMC/DMIDMSH120.l7
Autorisant la Société MANA,TEM CO. LTI>

à collecter et laver les tout-venants issus de I'cxploiranon artisanale de J'or,
dans le secteur YAPPAIA, GAMBOKE ct GUINDT dans la Région de MA YO-KEHBI

OUEST.

LE DIRECTEUR GENERAL DES MINES ET DES CAHRIEHES

Vu la Constitution;
Vu la Loi N° 01 1/PR195 du 20juin 1995, portant Code Minier;
Vu le Décret N° 514/PR/20 16 du 08 Août 2016, portant nomination d'un Premier Ministr.
Chef du Gouvernement;
Vu le Décret N° 0511PIUPM/2017 du OS février 2017, remaniement des membres el
Gouvernement;
Vu le Décret N° OSSIPIVPM12017 du la février 2017, portant Structure Générale d
Gouvernement et Attributions de ses membres;
Vu le Décret N°7481P1VPM/MMGC/20 16 DU 20 Décembre 2016, p0!1ant organigramme c
Ministère des Mines, de la Géologie et des Carrières ;
Vu la demande de la société MANATEM CO. LTD du 03 juillet 2017 relative à la collee
des tout-venants (<< sols usés ») ;

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR DES MINES

DECIDE

Article 1cr : La SOCIETE MI\NAJEM CO. LTD, est autorisée à collecter les tout-venants
issus de l'exploitation artisanale de l'Or dans les secteurs de YAPPALA, GAMBOKE et
GUINDI dans la Région du MA YO-KEBBI OUEST) sous réserve des dispositions suiva.ue
Article 2 : La collecte des touts venants se limitera strictement aux résidus des sites
d'exploitation artisanale de j'Or dans la Région du MA YO-KEBBI OUEST
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::;Y-',-_;:;..3-'.: La collecte des tout-venants sera conduite dans le respect des règles de sécurité et
iène pour les travailleurs tout en assurant la protection et le respect de l'environnement

turcs avoisinantes, protection de végétation, remise en état du paysage ... ).

Article 4: La main d'œuvre doit être constituée en priorité parles habitants des localités sus -
'citées et/ou de leurs environnants immédiats.

Article 5 : La présente autorisation de collecte des tout-venants ne constitue ni un droit, ni un
titre minier. Elle ne peut être h:ansmise totalement ou partieIlement sous quèlque forrne que ce
soit. \

Article 6 : La collecte s'effectuera sous le contrôle effectif des agents de la Direction des
Mines et/ou de la Délégation Régionale du Ministère des Mines et de la Géologie. à qui la
Société est tenue, entre autre de déclarer mensuellement les quantités d'Or produites et
vendues. Celles-ci doivent être consignées dans le registre de l'exploitant.

Article 7 : Ces quantités et valeurs serviront à déterminer le montant de la taxe minière dont
l'exploitant devra s'acquitter auprès des services des recettes au vu de l'éù!t fourni par la
Direction des Mines ou de la Délégation" Régionale.

Article 8: La présente autorisation de collecte des tout-venants est accordée pour une période
de deux (2) ans à compter de la date- de signature. Elle pourra être renouvelée à son
bénéficiaire sous réserve du respect des dispositions ci-dessus.

Article 9: Le traitement des tout-venants collectés dans les différentes zones d'orpaillage de
la Région devra s'effectuer sur le site de YAPPALA (E 14°37'37.3" / N 8° 52'35.8") où
la société est tenue d'établir sa BASE VIE dans le respect de l' environnement.

Article 9 : Le Directeur des Mines, le Délégué Régional du Ministère en charge. des Mines,
sont' chargés chacun en ce qui le concerne de l'application de la présente Décision qui ~ntre en
vigueur pour compter de la date de signature.
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